
5A_147/2017

O r d o n n a n c e  d u  2 4  a v r i l  2 0 1 7
I I e  C o u r  d e  d r o i t  c i v i l

M. le Juge fédéral von Werdt, Président.
Greffière : Mme Gauron-Carlin.

A.________,
recourant,

contre

Cour de justice du canton de Genève, 
Chambre civile, place du Bourg-de-Four 1, 
1204 Genève,
intimée.

annulation d'un testament (avance de frais),

recours contre la décision de la Chambre civile de la 
Cour de justice du canton de Genève du 16 janvier 2017.

Composit ion

B u n d e s g e r i c h t

T r i b u n a l  f é d é r a l

T r i b u n a l e  f e d e r a l e

T r i b u n a l  f e d e r a l

Objet

Part icipants à la procédure



Considérant en fait et en droit :

1.
Par décision du 16 janvier 2017 (DCJC/xx/xxxx),  la Chambre civile de 
la  Cour  de  justice  du  canton  de  Genève  a  imparti  un  ultime  délai 
supplémentaire  jusqu'au  31  janvier  2017  à  A.________  pour  verser 
une avance de frais  de 960 fr.,  dans le  cadre du recours qu'il  avait  
interjeté dans le cadre d'un litige successoral.

2.
Par acte du 15 février 2017, A.________ exerce un recours en matière 
civile  au  Tribunal  fédéral  exposant  que  la  décision  de  la  Chambre 
civile de la Cour de justice du canton de Genève lui a été communiquée 
à une adresse erronée, partant, qu'il ne l'a reçue qu'après l'échéance 
du délai de paiement de l'avance de frais. Il conclut à ce que la Cour 
de justice soit  invitée à lui  communiquer  sa décision à son domicile 
correct et lui impartir un nouveau délai pour le versement de l'avance 
de frais.

Le 31 mars 2017, le Greffe des taxations de la Cour de justice de la 
République et canton de Genève a informé la Cour de céans que deux 
décisions impartissant un délai pour le paiement de l'avance de frais 
de  960  fr.,  respectivement  du  6  mars  2017  (DCJC/xxx/xxxx)  et  du 
22 mars  2017  (DCJC/xxx/xxxx),  avaient  été  notifiées  à  l'adresse 
correcte du recourant, singulièrement le lundi 13 mars 2017 et mercredi 
29 mars 2017, selon l'extrait de suivi des envois de la Poste suisse.

Par ordonnance du 3 avril  2017, le Président de la IIe Cour de droit 
civil  du  Tribunal  fédéral  a  indiqué  au  recourant  qu'il  envisageait  de 
radier  la  cause  du  rôle  et  lui  a  imparti  un  délai  de  15  jours  dès 
réception de la présente pour déposer cas échéant des observations, 
également sur les frais et dépens.

Le recourant n'a pas déposé de déterminations.

Vu ce qui précède, il convient de rayer la cause 5A_147/2017 du rôle 
(art. 72 PCF par renvoi de l'art. 71 LTF; art. 32 al. 2 LTF), par suite de 
perte d'objet du recours.

3.
Lorsque la cause est  devenue sans objet,  le Tribunal  fédéral  statue 
sur les frais de la procédure par une décision sommairement motivée,  
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en tenant compte de l'état de choses existant avant le fait qui met fin 
au litige (art. 72 PCF par renvoi de l'art. 71 LTF).

En  l'espèce,  à  la  lecture  du  mémoire  de  recours,  l'on  comprenait  
immédiatement  que  la  décision  de  l'autorité  précédente  avait  été 
communiquée à une fausse adresse. Néanmoins, le canton de Genève 
n'a pas à supporter  de frais,  en vertu  de l'art.  66 al.  4  LTF. Il  n'est  
donc par perçu de frais  de justice. Il  n'est  pas alloué de dépens au 
recourant qui n'est pas représenté en procédure par un avocat ou une 
autre  personne  qualifiée  (art.  68  al.  1  et  2  LTF;  ATF  133  III  439 
consid. 4).

Par ces motifs, le Président ordonne :

1.
La cause 5A_147/2017 est rayée du rôle, par suite de perte d'objet du 
recours.

2.
Il n'est pas perçu de frais judiciaires.

3.
Il n'est pas alloué de dépens.

4.
La présente ordonnance est communiquée aux parties.

Lausanne, le 24 avril 2017

Au nom de la IIe Cour de droit civil 
du Tribunal fédéral suisse

Le Président : La Greffière :

von Werdt Gauron-Carlin
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